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Jur isprudence
Obligation de sécurité de résultat pour le matériel utilisé.
Confirmation par la jurisprudence : un matériel défectueux (rupture du harnais,
largueur défectueux…) qui serait à l ’origine d’un accident demeure un
manquement à l ’obligation de sécurité de résultat par le moniteur.

Obligation de sécurité de moyens
Cette obligation concerne l ’enseignement technique, l ’organisation du stage,
son encadrement, la formation des stagiaires et le contrôle de l ’activité. 

Le moniteur (ou l ’organisme sous l ’autorité duquel il intervient) est responsable de plein droit si le dommage
provient d’un défaut du matériel ; en revanche, la victime doit prouver la faute du moniteur ou de l ’école si
l ’accident se produit pendant une phase d’enseignement.
Il n’y a pas de limite de responsabilité, sur le plan pécuniaire ,  et le montant du dommage peut excéder en
théorie (mais la pratique montre que le risque n’est pas seulement théorique) le montant des garanties
accordées par le contrat d’assurance souscrit par la FFVL.

Bien assurer une traçabilité de l’ensemble du matériel (pas seulement des EPI) – date d’acquisition, des
révisions éventuelles…
Enfin, la déclaration d’accident et sa description des circonstances d’accident demeure importante.

Rappel  “Obl igat ion de résul tat  (matér ie l )”  VS
“obl igat ion de moyens (enseignement)”
Obligation de résultat : la simple survenance du dommage entraîne
présomption de responsabilité du moniteur, la victime n’a pas besoin de
prouver la faute de son moniteur.

Obligation de moyens : c’est, cette-fois ci à la victime de rapporter la preuve
d’une faute du moniteur dans la survenance de l ’accident.
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